
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" A2026  04 224

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 2 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  à Catherine  ASSO, Deuxième
Adjointe

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L.2122-18 qui

prévoit  que-le  Maire est seul chargé  de l'administration,  mais il peut, sous sa surveillance

et sa responsabilité,  déléguer  par arrêté  une partie  de ses fonctions  à un ou plusieurs  de

ses Adjoints  et, en l'absence  ou en cas d'empêchement  des adjoints  ou dès lors que ceux-ci

sont tous titulaires  d'une  délégation,  à des membres  du Conseil  Municipal-,

VU l'article  L.2122-20  du Code Général des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que les

délégations  données  par le Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne sont pas rapportées,

VU la délibération  du Conseil Municipal  du 27 mars 2026 fixant  à 11 le nombre  d'Adjoints
au Maire,

VLI le procès-verbal  de l'élection  et de l'installation  de Catherine  ASSO en qualité  de
deuxième  adjointe  au Maire de Gap en date du 27 mars  2026,

CONSIDERANT la nécessité  pour la bonne marche des affaires  communales  de procéder  à
une délégation  de fonction  du Maire  au bénéfice  de Catherine  ASSO, Deuxième  Adjointe,

CONSIDERANT que cet arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les fonctions
déléguées  qui seront  assurées sous la surveillance  et la responsabilité  du Maire,

ARRETE

Article  1 :

Madame Catherine  ASSO, Deuxième Adjointe,  est déléguée  aux Actions  Sociales  et
Solidarités  lntergénérationnelles.  Sous ma surveillance  et ma responsabilité,  elle assurera,

en mes lieux et place,  les fonctions  et missions relatives  à toutes les questions  se
rapportant  aux  matières  précitées.

Article  2 :

Délégation  permanente  de signature  est donnée à l'intéressée  à l'effet  de signer  tous

documents,  actes, courriers,  attestations,  arrêtés,  délibérations  et autorisations  liés aux

fonctions  énoncées  à l'article  ler  ci-dessus. Elle me représentera  auprès des partenaires

institutionnels  et associatifs  de la Commune en matière  d'action  sociale y compris  la

réponse aux demandes de subvention  et mise à disposition,  les ordres de services  et les
bons  de commande.

Elle me représentera  également  auprès des partenaires  institutionnels  et associatifs  de la

Commune  en matière  d'action  sociale.

La prérsen[e rMcrsron peu[ farre l'objet, dans +rn r:h'lai de deux mois à compter  de sa publicalron  eUou notrfica[ron, d'tin recours con[enfieux  par  courrier  adressé
au Tnbunal adminrs[ra[if  de Marseille (31 Rue Jean Françors Leca, 130C12 MARSEILLE)  ou par rapplrca[ion  Télèrecours cr[oyens accessrble el par[rr du
sr[e www [elerecours  fi. Dans le même r:Mlar, un recours  gracieux  rnterrompanf  le délai de recours  con[erdieux  pouna  être adressé à l'au[eur  de l'acle



Article  3 :

Mme  Catherine  ASSO deuxième  adjointe  au Maire,  reçoit,  pour  les domaines  cités  à l'article

1 du présent  arrêté,  délégation  de signature  des décisions  concernant  la préparation,  la

passation,  ('exécution  et le règ(ement  des marchés  d'un  montant  inférieur  ou égal  à 3.000

euros.

Article  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie  est chargé  de l'exécution  du

présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes,

Monsieur  le Trésorier  Principal  et à l'intéressée.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 2 AVRIL 2026

Le Maire

Roger  DIDIER
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La présente  dècision  peuf faire l'ob)et, dans un délai de deux mors à compler  de sa publrcafion eUou notrficahon, d'un recours con[erdreux  par  courner  edressé

au Tribunal admjnistratif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca. 73002 MARSEILLE)  ou par rapplicafion  Télèrecours  citoyens accessrble à par[rr du

sHe www[.  Dans le même  délar, un recours  gracreux rnterrompant  le drâlar de recours  contenfieux  pourre ê[re adressé  à rau[eur  de l'acke
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